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FRANCE-
Paris , le 17 novembre. — Hier , au sortir de 

la séance publique , la cour des pairs s est formée 
en comité secret pour entendre le commencement 
dn rapport de M. Portalis sur l’affaire Fieschi. 
Cette leclure s’est prolongée jusqu à près de six 
heures. (V. plus bas.)

— M. Barton a retenu sa place a bord du paque
bot Poland, qui doit mettre aujourd’hui à la voile 
du Havre.

— Les nouvelles affluaient hier à la Bourse. D a- 
bord on a dit que M. de Pablen se montrait de plus 
en plus mécontent de la polémique du Journal des 
Débats , et qu’à une demande de désaveu avait , 
dans une seconde visite , succédé, de la part de ce 
diplomate , la réclamation de 120 millions , ni 
plus ni moins, que Nicolas pretend etre dus a la 
Rassie par la France , du chef du royaume de Po-
logne. . .

Mais pendant qu’on rembrunissait ainsi I horizon 
au nord, on disait que l’affaire des Etats-Unis allait 
s’arranger à l’amiable , sous la médiation de l’Angle
terre. ...

Une troisième nouvelle , difficile a concilier avec 
les deux autres, c’est que l’ordre aurait été expédié 
il Toulon de diriger sur Brest toutes les forces nava
les disponibles , qui se réuniraient aux arméniens 
qu’on ferait en ce port, sous les ordres du vice-ami
ral Bergeret; ( Corresp. )

(Il est inutile de faire observer que les nouvelles 
de cette correspondance ont presque toujours besom
de confirmation.) . , ,

•—Le Journal des Débats contient un article très 
remarquable sur les relations de la Pologne avec la 
Rassie, et il établit que Nicolas a indignement violé 
à l’égard des Polonais les stipulations du congres 
de Vienne, les promesses d’Alexandre et ses pro
pres engagemens.

—Un journal annonce que la chambre de com
merce de Rouen va protester , comme celle de 
Nantes, contre l’ordonnance du to octobre, qui 
partage la France en deux zones inégalement taxées,

. pour l’importation des houilles étrangères.
; —Depuis quelques jours, le 3 p. c. autrichien ,

ne’gocié à Vienne par la maison Rothschild , a été 
émis sur la,place de Paris. Samedi il en a été negoeie 
de 76 il à 76 3(8 l]2.
_La Gazette de France dément ce qu elle avait

rapporté, il y a quelques jours, dune visite de 
mëdefcins au château de Hain. Rien de semblable 
n’a eu lieu.

_M. lé m a réchal- de-camp Grenier est mort
vendredi 6 novembre, a sa campagne de Morainbert
(Haute-Saône). _ .

I — On parle du projet de la formation d une 
Banque à Dunkerque'. M. Dubos, receveur particu
lier des finances , serait, dit-on , charge de la di
rection de cet établissement. (Nord )

— Le Maréchal Bourmout est de retour à Vienne 
tenant de Prague.

Nous recevons ce soir la note suivante :
« La compagnie du chemin de fer de Paris à Saint- 

Germain vient d’obtenir de l’autorité militaire la 
permission d’occuper des troupes à ses travaux. Les 
conditions de cette coopération ont été ainsi réglées 
entre elle et le colonel du 4” He ligne, caserne à 
Courbevoie :

» Chaque soldat recevra par jour 1 fr. s5 c.
» La compagnie lui donnera tous les matins un 

verre d'eau-de-vie; elle lui fournira en outre une 
blouse, un pantalon et des outils.

» Il continuera à recevoir sa nourriture et sa paie 
du régiment.

» Le transport des vivres de la caserne sera effec
tué aux frais et par les agens de la compagnie.

» Chaque brigade de 5o hommes sera surveillée 
par un sergent et deux caporaux en costume. Le 
sergent recevra 2 fr. par jour, et les caporaux cha
cun i fr. 5o e.

» La journée de travail commencera à sept heu
res du matin et finira à cinq heures du soir. Il y 
aura dans l’intervalle deux heures de repos pour les 
repas. Le temps employé au travail sera conséquem
ment de huit heures par jour.

» Sur le salaire de i franc 2Ô centimes il sera 
prélevé une retenue journalière , pour la masse du 
régiment, de 5 centimes pour le service de la cui
sine à la caserne , et de 20 c. pour l’entretien sup
plémentaire de la chaussure.

» Chaque soldat devra, de plus, verser 5 fr. par 
mois à la masse pour son exemption de service.

» De sorte qu’il restera net au soldat un supplé
ment de paie de 80 centimes par jour, non com
pris sa part dans la masse.

» Sur ces 80 centimes la compagnie du chemin 
de fer a réclamé et obtenu du colonel que 4° c- 
fussent versés directement par elle à la Caisse d’E- 
pargnes sur un livret spécial ouvert au nom et 
pour le compte de chaque soldat.

» Le service est entièrement volontaire.
» Le premier essai de travail a eu lieu aujour

d’hui sur le chantier du pont que la compagnie fait 
construire entre Clichy et Asnières, Sous peu de 
jours, deux ou trois cents hommes seront occupés 
dans Paris aux terrassernens sur la place d’Europe , 
dans le quartier de Tivoli , ou n’atlen.l pour cela 
que l’autorisation de M, le préfet de la Seine;

b Faire servir aux travaux pacifiques les forces 
que le gouvernement est obligé d’entretenir pour la 
défense du pays était un problème dont la solution 
avait paru long-temps difficile. Les publicistes s’en 
sont occupés , mais l’application ne pouvait en être 
faite qu’avec de grands ménagemens. C'est mainte
nant un fait accompli; c’est une nouvelle carrière 
ouverte aux perfectionnemens industriels. Sans le 
concours de l’armée, les travaux de communication 
d'une certaine étendue devenaient impossibles , avec 
un semblable auxiliaire, on peut sillonner la France 
de routes, de canaux et de chemins de fer.

VARIÉTÉS.
PETITE ESCARMOUCHE.

Dan» la grande lutte des principes qui tient l’Europe at
tentive, c’e«t trop peu de chose que deux ou trois coups de 
brette échangés entre deux simples soldats des armées de 
l’absolutisme et de la démocratie. C’est pourquoi nous reje
tons ceci dans notre rubrique Variétés, qui s’adresse rare
ment aux esprits sérieux.

Le Messager de Gand, du 17 novembre, nous est arrivé , 
ce matin, avec les petits vers suivans, à l’adresse de notre 
rédacteur en chef :

Le canon 
Patapon.

Crisïin , la ÿlélomanie. 
Jottrand , ce noble chevalier 
De la très Sainte république,
Gazettier anti-canonique,
Vient d’être nommé canonnier.
Sans qu'un seul écho lui réponde,
Dans le désert prêchant pour rien ,
Il a trouvé le bon moyen 
De faire du bruit dans le monde.
Sur qui voudrait nous asservir 
Jottrand va doue lancer la foudre

» Le gouvernement vient de permettre de nou
veau l’emploi des troupes aux travaux publics. La 
première expérience qui a été faite sur les routés 
stratégiques de la Vendée a produit des résultats 
très avantageux, non pas précisément sous le raj>- 
jiort de l’économie, mais sons celui de la prompti
tude d’exécution. Par ce moyen , on a pu concentrer 
une masse considérable de travail sur nu point 
donné, sans déranger l’équilibre des salaires, sans 
entraver par conséquent les autres travaux ni les in
dustries locales. Le soldat y a trouvé une grande 
amélioration dans son sort.

» Ces travaux jusqu'à ce jour ont ete executes 
au compte de l’état et avec les fonds dn budget du 
ministère de l’intérieur. Pour généraliser ce système 
et l’appliquer sur une grande échelle , il fallait 
trouver une combinaison dans laquelle le soldat , 
sans cesser d’être soumis à la discipline et aux re- 
glemens du corps, pût être occupe comme ouvrier 
dans des travaux exécutés par des compagnies. 
L'établissement du chemin de fer de Paris à Saint- 
Germain , devant concentrer des travaux assez im- 
portans dans un rayon très-circonscrit autour de la 
capitale , offrait une excellente occasion de faire 
une semblable expérience sous les yeux de ladmi
nistration supérieure; c’est avec empressement que 
le gouvernement l’a saisie. » (Journal des Débats.')

NOUVELLES D'ESPAGNE.

Les dernières nouvelles de Madrid sont du 7 no 
vembre ; en voici l'extrait :

» On reçoit des nouvelles satisfaisantes des pro
vinces au sujet de l’armement general. Les capitai 
nes-généraux ont déjà , dans plusieurs localités , 
adressé au ministère de la guerre des rapports qui 
annoncent que le contingent sera reuni , même 
avant le délai fixé. Ou sait que des troupes sont en 
marche pour la Catalogne, lArragôn et la Navarre.

« La capitale ne veut pas rester en arrière dans 
ces graves circonstances. Le jour meme fixe, pour 
recevoir les enrôlemens volontaires , vingt-huit jeunes 
gens ont demandé à être inscrits; hier et aujonr- 
d hui, même empressement.On sait aussi que 10,000 
uniformes sont prêts à être distribues à Madrid , et 
les membres de la commission chargee d’organiser 
les recrues, assurent qu’ils pourront compléter le 
contingent de la capitale , sans recourir à la levée 
forcée; ce résultat sera d’autant plus heureux que 
de temps immémorial la capitale a joui du privilège 
de ne contribuer à aucune des levées forcées. »

(Journal des Débats.)
— On Ut dans le Journal de Paris :
Le rapport de Cordova sur les affaires des 27 et 

28 confirme ce que nous en avous dit ces jours der
niers. Dans les deux journées, les christinos ont eu 
200 blessés et 3 prisonniers. Les carlistes ont perdu 
700 à 800 hommes , et 100 prisonniers.

Le 12 , les carlistes ayant attaqué les christinos 
auprès de Béhobie , une quarantaine de leurs balles 
sont venues tomber sur notre territoire. Un officier

Il n’a pas inventé la poudre ;
Saura-t-il au moins s’en servir ?
Des ressuscités de Mont Rouga 
Pas un seul n’est mis hors des rangs ,
Bien que sur eux , depuis cinq ans ,
Il tire , hélas ! à boulet rouge !
Mais quand le Hollandais viendra,
Liberticide, parricide,
Infanticide et fratricide,
Espérons qu’il ajustera ;
Et qu’il saura le battre en brèche ,
Debout, auprès de son canon ,
Sublime, et tenant une mèche 

Prise... à son bonnet de coton.

Notre rédacteur devait à cette avance une petite réponse , 
qui ne pouvait être bonne qu’autant qu’elle fut prompte. U 
a donc répondu :

Va t’en voir s'ils viennent , 
Jean ,

PlROM , Chansons joyeuses. 
Froment n’es tu pas encore las ,
Gaspillant partout ta malice ,

De tenir ta muse au service 
De Guillaume et de Nicolas ?
Je ne vante pas ma faconde ;
Mais au peuple offrant un soutien ,
Quel mal de lui donner pour rien i 
Ce que tu vends à tout le monde ?

Des rois tu veux nous faire peur :
Ils n’ont que ta plume pour foudre.
A Kaliscli, tiraillant à poudre ,
Us ont épuisé leur vigueur.
Depuis cinq ans tu les talonnes,
Dans ton belliqueux Mes sage r,
Où vois tu leur ost s’allonger 
Autre part que dans tes colonnes ?
» Quand le HoUandais reviendra..... »
C’est ton refrain, le ciel t’entende !
Car à ton bidet, la jprovende,
M essayer, bientôt manquera.

Tu me coè'ffes d’un casque à mèche ;
Mais pour vanter comme un bienfait 
L’avenir que ta voix nous prêche,
U te faut un fameux toupet ! (Court, belge)



français a été blessé; heureusement sa blessure ne 
parfît pas dangereuse.

Le canon de Béhohie leur a répondu sur-le-champ, 
et les a bientôt contraints à se retirer.

On écrit de Valence que le g, le Sarrador qui , 
avec 2,5oo hommes bloquait 200 gardes nationaux 
dans Lucena, a été forcé de se retirer avec une
perte d’une quinzaine d hommes.

3ooo fantassins et 3oo cavaliers, venant d Anda
lousie , avec la cocarde bleue , rouge et jaune, sont 
arrivés le 7 a une lieue de Valence pour se joindre 
aux troupes de la province.

Le but de l’expédition carliste dirigée le 8 sur le 
Haut-Aragon , est d’intercepter les communications 
entre Madrid et la France ; elle est composée de 
trois bataillons et d’un escadron commandés par 
Ituralde.

Une dépêche postérieure annonce que l’expédi
tion d'Ituralde a été' arrêtée aussi par le manque 
de fonds. Son état-major et son administration sont 
restés à Tolosa, où don Carlos était encore le 10.

Le 9, Eguia était à Yalnacada, p: ès de Bilbao , 
meuaçant cette ville.

Une dépêche du 16 annonce que Gordova est 
arrivé le 12 à Pampelune avec 8,000 h > o uïes , apres 
avoir détaché de Tafala le general Gurréa avec 
5,ooo hommes, pour poursuivre les trois bataillons 
carlistes en Aragon,

Le 12, don Carlos est parti de Tolosa .pour 
Onate.

commissionnaire porteur de celle malle, avait dit 
qu'elle était fort lourde , qu'elle devait contenir du 
fer, tandis que Gérard avait prétenu, uelle ren
fermait du linge appartenant à sa femme. Or, 
c’est dans celte malle que furent appoités les ca
nons de fusil ; et depuis ce moment les voisins 
avaient remarque' que Gérard qui ordinairement
•sortait toute la journée, restait chez lui
tendirent même faire beaucoup de bruit, comme 
s’il frappait aveé un marteau. Nid doute que dès 
lors il travaillait à la confection de la latale ma
chine.

Le jour de la revue, Fiesehi fit disparaître la

Vu 1 ci article! 5’ et 54 du code pénal militaire, «int; ceut 
pvérappelés 99 et t Ot du même code , dont lecture est tloa- 
née à l’audience ;

Condamne le major Brener à un jmois de détention et auE 
frais du procès.

inalle, qu’il emporta dans un’cabrioiet. Cette malle ,
dont on a tant parlé, a passé par beaucoup de 
mains, a fait bien des circuits, qui avaient pour

RAPPORT SUR l’affaire FIESCHÎ.

Nous n’avons certainement pas la prétention de 
Tendre compte de ce rapport ; mais comme il était 
ce soir dans les salons de Paris 1 objet de tous les 
entretiens, nous-avons recueilli quelques renseigue- 
mens , que nous croyons pouvoir communiquer à 
nos lecteurs , en attendant que nous publions le 
•texte même de cet important travail.

Après avoir rappelé que les fêtes de juillet avaient 
•interrompu - les seauces judiciaires de la chambre 
des pairs, lorsqu’un nouveau forfait motiva un nou
vel appel à leur conscience, M. le rapporteur aurait 
déclaré que l’instruction ordonnée par la cour, a été 
aussi complète qu’il était possible ; et que la sévérité 
des investigations avait été proportionnée à l’é-

but de la soustraire aux recherches de la justice. 
L’instruction la suit en quelque sorte pas à pas dans 
tous ses voyages, et elle arrive d’abord à lu decou
verte-de ia femme Petit, et jdus tard enfin à la dé
couverte de lu malle elle même , qui fut trouvée 
chez la fille JNma l a save. La femme Petit donna le 
signalement du nopen-taire de cette malle, quelle 
déclara se nommer Fiesehi ; ou reconnut que ce 
signalement s’appliquait parfaitement au prétendu 
Gérard, et ce fut ainsi qu'on apprit pour da pre
mière fois que Fiesehi avait pris un faux nom.

Les débats sur l'achat des canons de fusil occu
pent aussi , à ce qu’il paraît , une place très étendue 
dans le rapport. On sait que les journaux ont ra
conté que Fiesehi avait spéculé sur cet achat en 
faisant porter sur la facture une somme supérieure 
à celle qu’il avait payée au marchand ; de là la 
conséquence qu’il y avait derrière lui un bailleur 
de 'fonds. 11 paraît que ce fait important a été éta
bli par 'l'instruction et avoué par Fiesehi lui-même. 
Mais quel était le bailleur dé fonds ? G est peut être 
ce que le rapport dira plus tard.

Ici s’est arrêtée cette première lecture , quiadure 
jusqu à six heures ; elle continuera dans la séance 
de demain.

La coar des pairs a repris hier , en audience 
publique , la continuation du proces d avril ; M. le

normité de l’attentat et auxsuites terribles qu’il pou
vait avoir.

Entrant ensuite dans le récit des faits , U aurait 
présenté une relation bien circonstanciée de l’e'véne- 
ment, de ses horribles effets etde tous les détails re
latifs à l arrestation déFieschi. La porte était ferinee 
en dedans , on l’enfonça, et 011 trouva clans ta cham
bre un tison, qui avait servi à mettre le feu à la 
machine, et un portrait du duc de Bordeaux ; mais 
on assure qu'il a été établi que ce portrait n’avait 
été rais là que pour détourner les recherches de la 
justice, et que Fiesehi , lui-même, l’a avoué plus 
tard.

Fiesehi était-il seul dans la chambre, au moment 
où éclata la machine infernale ? avait-il des com
plices ? quels motifs l’ont porté à ce crime? par qui 
y a-t-il été poussé ? Telles sont les questions que 
l'instruction avait pour but d’éclaircir.

Sur le premier point , il paraît que 1 instruction 
est restée dans le doute. Un témoin a déclaré, il 
est vrai , que peu de temps avant le passage du 
cortège du roi, il avait ru soulever la jalousie, 
derrière laquelle se trouvait la machine , et qu il 
avait aperçu à la fenêtre les têtes de plusieurs per
sonnes; mais ce témoignage est isolé et semble même 
être contredit par les dépositions de ceux qui dé
clarent n’avoir vu personne s’évader de la maison 
aprs l’attentat. Quant aux deux chapeaux blancs 
trouvés dans la chambre , l’instruction n’a pu en 
découvrir l’origine. Il paraît seulement constant que 
l'un d’eux, percé en plusieurs endroits, appartenait 
à Fiesehi.

Il a été reconnu par l'instruction que Fiesclu 
avait pris dans la maison louee par lui sur le bou
levard le nom de Gérard, qu il sortait le matin et 
ne rentrait que le soir , qu’il recevait quelquefois 
un homme qu'il disait être son oncle. Mais quel était 

. cet homme ? Etait-ce Pépia ou Morey ? Jusqu'à 
présent on avait dit généralement que cétait Mo
rey. Il paraît que 1 instruction tend à établir que 
c’était Pepin.

Le jour de la revue, Fiesehi entra plusieurs fois 
dans le café voisin, où, contre son ordinaire, il but 
un verre d’eau-de-vie. Interrogé, au poste du Cha
teau dEau, sur son nom, paruu garde national, il 
répondit,: a Qu’esl-ce que cela vous regirde? » Dans 
les premiers ' m'otiiens, il répondit toujours sur le 
mêmt ton; il ne commença là sexplipier que lors
qu il fut transporté à la conciergerie. Q leique temps 
encore cependant , il montra de l'assurance. Mais 
un des jours siiivan-s, it s’écria: « Je suis mi uii-é- 
* rade, un assassin; j’ai du reglet de l voir fart. * 

Un parvint à découvrir

■procureur-général a requis la disjonction des affaires 
eu trois parties , qui seraient jugées séparément., 
et dont la première comprendrait les sous-officiers 
de Lunéville, le jeune Béchet, docteur en méde
cine, et le sieur Mathieu , accusé d Èpinal.

Sur la demande de Gilbert , dit Miran , la cour 
s’est ajournée à jeudi pour recevoir les -observations 
des accuse's ou de leurs défenseurs.

— M. Guydamour, arrêté à l’audience de la cour 
d’assises, comme impliqué daas 1 affaire fciesclii , a 
■été mis hier soir en liberté.

BELGIQUE.

BRUXELLES, LE 18 NOVEMBRE. 
haute cour militaire. — Affaire du major Breuer. 

Séance du 17 novembre. o- La liante cour militaire, séant à
Bruxelles, a rendu l'arrêt suivant :

Entre l'auditeur général et Bruer ( Léonard-Joseph ) , âgé 
de 41 ans , né à Cologne , servant en qualité de major au 11« 
régiment de ligne , accusé d'avoir, le 27 août dernier, off usé 
ct°menacé par paroles le culonel Hariy , son supérieur en 
grade ; crime prévu par l’article 99 et lût du code pénal mi 

litaire.
La cour ,jyu les pièces du procès j'pria en considérât 10a tout 

ce qui est relatif à la cause;
Attendu qu’il résulte de l’instruction de la procédure et (les 

débats qui eut eu lieu à l'audience, que le 27 du mois d’août 
dernier vers 6 heures et demie du soir, le colunel Hardy 
,,’ay , ,t pai vu le major Breuer , servant soUs ses orihes au I f 
régiment de ligne , à l’appel général qU’il avait ordonné sur la 
place du Peuple , à Louvain , lui adressa des reproches à cet 
égard aussitôt que l’appel fut terminé ;

Attendu que le major ayant soutenu qu’il s’y était trouvé , 
et que d’ailleurs sa présence n'était pas obligatoire ; le culonel 
lui mitigea deux jours d arrêts si.nples pour lui en avoir imposé, 
et pour avoir manqué à son service ;

Attendu qu’au lieu de se soumettre à cétte pûnition méritée , 
en donnant, ainsi qu'il est du devoir surtout d’un officier 
»„Iprieur l’exemple de son respect pour la discipline, le 
major se permit dé répliquer au colonel avec véhémence , 
et, sur une aggravation de peine de huit jours d ancis toreés 
que celui-ci lui imposa , s'oublia jusqu’à le traiter de tache et 

à le provoquer;
Attendu que ces faits constituent une offense par parole» 

envers un supérieur en grade, délit prévu par les art. 99 et 

toi du code pénal militaire;'
Par ces motifs,, : -,

X.'auditeur général entendu par l’orgauç de son substi
tut, dans ses moyens d’qqçusatipn et dans sju réquisitoire

CHAMBRE DES REPRESENT ANS.
Séance du 18 novembre. — Les petitions adressées à la chînis 

lire sont analysées par un de MM. les secrétaires.
Une section ayant autorisé ta lecture d’une proposition dépo. 

sée par M. Znudé, la ést paibleà l'honorable membre, Cette 
pro ot, 1 m a bom but de fixer le traitement des auditeurs mi, 
liuires et de leur allouer des frais de bureau.

La chambre renvoie à la discussion du budget de la jtutieg, 
le développement de celle proposition.

L’ordre du jour appelle ta suite de la discussion de la toi suc 
les losrenten.

L’article 1er est ainsi conçu :
« Les certificats de rentes remboursables sur les domains* 

(domein los renten') dénoncés à Bruxelles-avant le 1e» octobre 
1830, au caissier général de l’Etàt , -pour être remboursé* 
conformément à fart. t7 du plan de négociation du (9 juin 
s824, seront admis au payement des domaines vendus par la. 
«yndicat d’amortissement, avec bonification de à. p.c. d'ils 
térêt, à partir du jour où le remboursement aurait du s'effec
tuer, et ce, contre la remise du bulletin de déclaration à flit 
de remboursement.

M. Devaux : Je voudrais avoir de M. le rapporteur ourla 
M. le ministre des fiiiances une explication. Je voudrais 
savoir ce qui arrivera pour les acquéreurs arriérés, c'est- 
à-dire qui auraient dû payer depuis quelque temps et qui 
n’ont pas payé. Les possesseurs de los renten dénoncées à 
Bruxelles à l’époque voulue, profiteront-ils de l'intérêt jusqu’à 
l’époque où ils payeront. Par exemple, un acquéreur qui 
aurait dû payer il y a un an-, et qui ne paiera que dans 
deux ans , présentera à cette époque des les renten dénon
cés à Bruxelles. Leur comptera-t-on l’intérêt à n.p. c. pen, 
dant 3 ans? Mais en ce cas son retard lui profiterait.

M. le ministre des finances : II est évident que les intérêt! 
ne seront comptés que jusqu’au jour où le paiement aurait 
dû être fait.

Un assez long débat s’engage, sur la position des diverse! 
questions. La chambre’ décide ensuite que l’on discuter* 
-artiele par article.

La première partie de l’article l,r est mise aux voix cl 
adoptée.

L» seconde partie porte bonification de l'intérêt à 5 pourcent. 
L’amendemeut de M. Jadot réduit cet intérêt à 2 t;2 p. t. 
Cet amendement est combattu par M. Dubus qui soutien 

que c’est une question d'équité, et qu'on ne peut se dispen* 
sec d'accorder fa bonification de 5 pour .een'. Après quel
que discussion , il est mis aux voix et rejeté. L’article <* 
mis aux voix dans son ensemble est adopté par appel no
minal à un majorité de 60 voix coulre 13. Detix membre! 
le sont abstenus.

On pas-e àTàrlifcîfc 2-ii'nsi conçu :
« Pour I-s certificats dénoncés comme ci-dessus, dont 11 

capital aiu i que le. intérêt! à 2 «|2 p. c. ont déjà-été ail' 
mis et imputés en Belgique sur le prix des domaines vendu» 
iî sera bonifié aux ayant-droit un supplément dinteiét de 
2 1|2 pour cent par an, à compter du jour qui avait étà 
fixé pour le rembouisement, jusqu’au jour de l'admission
desdits certificats.

» Cette bonification aura lieu au moyen de bons à dé ivre 
•par le département des finances, et admis iblos, ïèomme le 
certificats, en paiement du principal ét des intéiêis du pru 
de ventedes domaines. • — Adopté.

M. le président : C’est ici que doit venir l’amehdemeDt il 
M. Fa Ion. U est ainsi conçu

• Les los renten nön dénoncés à la banque de Biuxe le» 
avant le 1" octobre 183« , ne seront admis eu paiement 
prix des domaines, qu’à la charge par l’acquéreur de justitie 
qu’ils ont été mis en circulation avant cette époque.» 

Une longue discussion s’engage sur l’amendement piesen
par M. Vallon. , .

M Dubus demande que la discussion soit renvoyée a aprn 
demain, afih que les sections puissent travail er.

La chambre adopte cette proposition. La séance est leve 
4 heures 3[4.

Veodi^cli séance publique nidi.

LIEGE , LE 19 NOVEMBRE.

DU BUDGET DE LA HOLLANDE.
On a vu quele Handehblad. publirffc j

ons des sections

.. - - ----------------- que quiéhpir-s p, rsonues
étaient venues chez Gérard; que notamment une 
fnaile y avait été apportée le juillet; que le

Ouï* l’accusé dans ses moysns de défense présentés par M*

Orts, son conseil ; ,
Faisûtd druil : declare ,!** major Breach coupable doflense 

par paiples à IVg.ir«! «le sou sii; cneuf cn gr«»de.
Mais atten.iu éjii’il' leiste au p uces des circonstances 1res 

atténuantes, et que le colonel lui-même a déclaré à l’audience 
que le major ayant reconnu se» tort»» U U rccouiaiaudait i 
1$ bUnveillarlce de la cour.

sumé des obscrvatio... —-----
chambre des états generaux , sur e proj^ ( 
relatif au payement de la dette hollandaise ,J 
pris la portion misé à charge de lu Belgique- P*, 
traité liés 2 j irtich's. Ou a" vu aussi que ce Proj
avait rencoiitre W • opposition assez v.'v_e'g||eineii 
représentai!* lie la Hollande. Voici . ... a# 
plusieurs passages de l’article dans leque 
delsbhd, analyse l'opinion des sections : f (

« Oh apprend cpie dans i examen u I ^ : 
loi tendant à pourvoir au paiement eau_ ,
téi êts de la dette ( y compris la pal tb . 
doit avoir lieu au dernier decembi e, o 
de nouveau dans plusieurs sections de la

rii«1 
2° chai

bre des états-généraux , le dédr de sot* W 
prompt arrangement avec la Belgique , -
la situation actuelle des affaires devient ûe p 
plus intolérable , comme on l'a dit, dans 
libérations de la chambre sur le projet, u

m



sections exprimant ses regrets de voir continuer 
cet e'tat de choses inquiétant , a ajoute' qu'il est 
fort nuisible à nos intérêts financiers....

„ Outre ces considérations politiques , le pro
jet a paru inadmissible à plusieurs membres aussi 
par des rai-ons financières , attendu que d'a
près le projet les intérêts devraient être four
nis par le syndicat d'amortissement et que selon 
eux la position de ce. corps vis-à vis de L'état , 
rend un pareil paiement .inconvenant. Ils ont 
cni que cetté institution était déjà trop un état 
financier dans l'état, et ont blâmé le secret de cette 
institution , ne connaissant pas les conditions aux- 
quelles elle avance do l'argent.

Dans son n° du 17 , le Handelsblad publie sur 
la discussion du bridgende la Hollande , s les détails 
suivants : qui méritent aussi de fixer toute Fatten- 
tion de nos lecteurs:

■ Dans les sections de la 3* chambre des états- 
généraux 011 a examiné , à la fin d’octobre , le pro
jet de loi fixant le budget des dépenses de l836. 
Comme les années précédentes les sections ont de 
nouveau insisté pour • des. réductions, parmi les 
moyens indiqués pour pouvoir opérer ces réduc
tions, on a indiqué : la reunion du secrétariat d’état 
au cabinet du roi ; la jonction des départeinens des 
«suites et de l’industrie nationale au ministère de 
l'intérieur ; ia suppression on la réduction de plu
sieurs légations , éntr’autres de celle de Suède et de 
Daneinaick , ainsi que de celle près de la diète ger
manique ; la diminution du nombre des départe
ment maritimes; la suppression d’une des Univer
sités et le retrait des encouragemens spéciaux qu'on 
■accorde aux étudiaus en théologie; l’adoption de 
dispositions législatives de nature à diminuer les 
pensions trop élevées ; la reduction de deux mil
lions du budget de la guerre qui est actuellement 
de onze millions ; la restriction ou abolition de plu
sieurs institutions scientifiques trop dispendieuses 
■dans les circonstances actuelles ; la révision des 
re’glemens relatifs aux frais de route et de séjour 
de fonctionnaires publics; le renvoi de plusieurs 
commissaires extraordinaires de police.

» Outre ces remarques concernant le chiffre et le 
fonds du budjet, an en a fait d’autres encore sur 
la forme. On prèf. remit que chaque chapitre fat l’ob
jet d une toi spéciale et qu on s en tint aux termes de 
ia loi fondamentale pour les diviser en besoins or
dinaires et extraordinaires. Ensuite on a demandé 
plusieurs éclaircissemeiis et eutr’autres une liste des 
Belges recevant encore des pensions dattente, on a 
trouvé à ce sujet inconvenant que le pays fut encore 
représenté par eus à l etranger. On a demandé aussi 
« quoi «■« vat-ni tes nombreuses dépenses pour une 
■institution qw. nYxiste pas, c'est à dire I académie 
mililture? U a également émis le désir de voir ces
ser peu à peu les /-rimes d encouragement pour l'in
dustrie nationale* Ou u’a pas du tout trouvé le bud
get île ia guerre eu harmonie avec le voeu des états - 
généraux et Ion a soutenu quil devait être beau
coup moins élevé en temps de paix. On a voulu que 
le gouvernement s’en nul a s. s *-’ug igtuneus concer
nant le remboursement annuel d’une partie des 
obligations à 5 p. C. Enfin , ou a émis l’espoir que 
les habita 11s de Mu es trie ht et des autres localités de 
la province du Litnbourg restées à la Hollande, joui
raient des mêmes droits et supporteraient les mêmes 
obligations que les autres habitai« du royaume.

“ Le budget des voies et moyens a donne lieu 
A des objections parce qu’on a porté les re
tenus des colonies parmi les revenus ordinai
res; on a pensé que les premiers auraient du 
servir à l’extinction de la dette. On a insisté pour 
obtenir la communication relative aux affaires finan
cières des possessions coloniales , communication 
promise dernièrement aux états généraux. Quelques 
membres ont prétendu qu’il taflait supprimer tous 
les additionnels sur le foncier attendu que 1 agricul
ture et la propriété foncière sont en souffrance, et 
ont besoin de soulagement.

“ Finalement,011 a désiré voir présenter des modi
fications aux dispositions législatives sur les diverses 
especes de houille , attendu que les distinctions ac
tuelles donnent lieu à beaucoup de fraude et que 
par conséquent le produit indigène île la tourbe en 
•levait souffrir. On a cru qu’il était necessaire à lin
ieret du produit indigène de changer la proportion 
actuelle entre les deux accises où, qu’eu cas d’itn- 
possibilité, on devait renoucer a cet impôt et avoir 
recours à d'autres moyens. »

Le Lfiigage de l’opposition dans le sein des états- 
ge'ue'raux de la Hollande nous paraît évidemment 
aujourd bui beaucoup plus vif que l’année dernière, 
dans ies meines circonstances, cest-a-dire lors de 
1 examen du budget. Cela ressort assez du rapport 
du Handelsblad , et nous nous abstiendrons, pour 
Ie moment, de toute réflexion à ce sujet; mais il 
ne sera point inutile de faire remarquer qu’une 
Partie des griefs dont se plaignait la Belgique avant 
, revolution, excitent aujourd hui aussi les plaintes 
te la Hollande.

Ainsi , comme on peut le voir plus haut ,1e 
syndicat d’amortissement et ses mystères soulèvent 
aujourd'hui la critique des états-généraux; les pen
sions trop élevées , article contre lequel les repré
sentai« de la Belgique ont tant de fois réclamé , 
excitent aussi des plaintes de la part des députés 
de la Hollande. La spécialité des budgets et la dis
cussion par chapitre , que nos députés ont si sou
vent demandées , est également l'objet des réclama
tions desSsctions. Enfin, elles insistent aussi sur ia né
cessité de renseiguemens financiers sur les posses
sions coloniales. On sait assez que c’était là encore 
un objet de sollicitude de la part des de’putés ap
partenant aux anciennes provinces méridionales.

Cette conduite des états-généraux prouve assez 
bien de quel côté se trouvaient, avant la révolu
tion , ta raison et la justice.

La province de Liege nous semble avoir, plus 
que toute autre, à souffrir des restrictions commer
ciales dont menace le projet de loi relatif aux 
bestiaux , et qui va faire l’objet des délibérations 
de la chambre. Il faut espérer que les représen
tai« de cette province ne l’oublierons pas. Les in
térêts généraux s'accordent d’ailleurs ici avec les 
nôtres. — On sait assez aujourd’hui qu’une partie 
des draps de la fabrique de Verviers s’écoulent en 
Hollande; les verres y trouvent aussi un bon pla
cement ; mais il est , spécialement pour la ville de 
Liège, un article d’une haute importance , que 
nous vendons également à la Hollande , ce sont les 
armes. —- Nous sommes en état de guerre avec la 
H •Hande ; mais qu’importe : si la Belgique ne 
11e yc.ndait point des armes aux Hollandais, ca se
rait (’Angleterre et la Prusse qui les lui fourniraient, 
et nos ouvriers seraient par la privés des bénéfices 
résultant dé l’expédition' de nos produits par de là 
le Moeidyck. Nous le répétons, nos représentai« 
ne voudront point consacrer des mesures de nature 
à compromettre dus relations commerciales si pro
ductives.

Une louve d’une force et d’une grandeur peu 
communes rôdait depuis plusieurs années aux en
virons de Quareux, commune d’Aywaille; elle était 
connue dans ce canton par ses déprédations : elle 
avait entre autres étranglé récemment deux genisses. 
Les paysans du lieu la distinguaient par une large 
tache blanche, tu flanc. Un jeune chasseur des 
environs de cite ville, a eu, dimanche dernier, 
le bonheur d’en délivrer le pays; il l’a tuée à coups 
de fusil, Peu d’instaiis après , il a vu un autre loup 
qu’il a atteint, ce qu’on a reconnu par la trace de 
sang qui se .prolongeait sur la neige. Les paysans 
qui ont été à la recherche du cadavre ne l’ont pas 
trouvé ; il est probable que le coup n’aura pas été’ 
■mortel.

Ou signale encore beaucoup de loups dans la pro
vince ; le gouvernement devrait ordonner une bat
tue générale ; on pourrait nous délivrer enfin de 
ces hôtes , aussi nuisibles à l’agriculture , qu ils sont 
destructeurs du gibier. (J. de Verviers.)

— Nous a vons sous les yeux la médaille que les col 
lègues et les amis de feu M. le dr Ànciaux out fait 
graver par M. Jehotte. On connaît assez le talent 
de cet artiste , fait pour briller , peut être, sur un 
plus grand théâtre. Son dernier travail , nous pa
raît sous le rapport du fini, de la netteté et de la 
■fermeté du trait, nous paraît supérieur à tout ce 
que nous connaissons de lui jusqu’à présent. Nous 
pourrons revenir sur cet objet.

•-■-On maude de Nyinègue ce qui suit :
« Nous apprenons que toute l’armée fera un mon ■ 

vement retrograde et qu’eu conséquence la 
afdeelmg partira cl’ici pour Bois le Duc et sera 
remplacée par deux bataillons de la 2e afdeeling. On 
dit atissi qu’un corps de cavalerie tiendra garnison 
ici et qu’il y aura deux quartiers généraux.

— Un travail est préparé au ministère delà guerre 
pour l’organisation de 1 artillerie et n’attend plus que 
la sanction du roi. Il y aura , dit on , trois régimens 
de douze compagnies , savoir: un d’artillerie de siège, 
un d’artillerie de campagne et un d’artillerie à cheval.

— Un officier de la garnison de Mons vient de 
faire confectionner un appareil de son invention , 
au moyen duquel on peut s'éclairer par le gacavee 
le combustible de sou propre foyer. Cet appareil , 
très-simple, est à voir chez le sieur Roufort , fer
blantier, rue des Capucins, eu ladite villa , à qui 
plusieurs personnes en ont déjà commandé de pa
reils. Un des principaux estaminets de la ville va 
être prochainement éclairé par ce proeédé.

— D’après la 1Sentinelle des Pyrénées la souscrip
tion nationale à Madrid , montait à 4<> millions de 
réaux à la date du 4 novembre.

— Le musée du Louvre à Paris, si riche en ta
bleaux flamands et hollandais ne possède pas de 
tableaux d’Hobéma dont les productions sont fort 
rares. Il y a peu de jours qu’un anglais a offert un 
superbe tableau de ce maître à la liste civile pour
36,ooo fr.; sur son refus, M. Rotschild l’a obtenu
pour 34»°°°. fr;

— Nous apprenons de bonne source que le gort- 
vernement prussien vient de consulter la cliambr® 
de commerce et des fabriques d’Aix-la-Chapelle sur 
la question de l’admission de la Belgiquedans la con
fédération commerciale allemande. (J. de Verviers.)

—, M. le major de gendarmerie JBodart, né et 
domicilié à Theux , vient de ■ une pétition,
adresséeà la chambre des représentans dans J laquelle 
ilse plaint d’avoir été mis injustement en retraite.

— Le Courrier allemand, journal de Stuttgard , 
dit, à propos du discours de Nicolas reproduit par 
la Gazette d'Augsbourg : « Nous avons peine à coin 
prendre que de véritables amis de la Russie puissent 
publier de semblables faits. »

— Le Constitutionnel disait avant hier qu’une 
flotte se préparait à Toulon à cause que des vais
seaux russes étaient attendus dans la Méditerranée 
pour appuyer don Carlos. Cette nouvelle a été dé- 
mentie par le Moniteur du Commerce.

— On lit dans le Journal des Flandres :
« Ou a parlé naguère d’une dame anglaise de

meurant à la Coupure , à Gaud , qui avait tiré 
plusieurs coups de pistolet sur un domestique. Cette 
daine vient d’être condamnée correctionnellement 
à un mois de prison et à 200 francs d'amende. 
La servante qui avait été la cause de cette dispute, 
a été condamnée dans la même audience à quinze 
jours de prison. »

— On lit dans un journal anglais :
« M. William Hewes de Tchula (Etats-Unis),’ 

dînait tranquillement à table d hôte à l’hôtel Parisotg 
à Manchester (Missouri). Il y avait à table plusieurs 
autres messieurs, mais tous étrangers à M. William 
Hewes de Tchula. Tout à coup deux d’entre eux , 
le docteur Gaunary et M. A. Ar Galpin, „eu vinrent 
à des gros mots , finirent par se saluer mutuellement 
des épithètes les plus grossières, et bientôt après 
tirèrent l’un sur ( autre au travers de la table avec 
des pistolets à deux coups. Les autres convives bais 
saient ou écartaient la tête pour éviter la charge, 
et, tout'en se ménageant eux mêmes, les combat- 
tans tuèrent ce pauvre M. Hewes de Tchula.

» Au quatrième feu , une balle le frappa à li 
tempe, et il mourut. Le Manchester Herald (Mis 
souri), journal de la ville, dit tranquillement I 
cette occasion : « On ne saurait trop hautement blâ
mer cette manière de vider une querelle. Le 
combats dans les rues sont déjà nu grand mal ; mai 
un combat à table avec des pistolets chargés à balle, 
cela est im pardon able. »

CONVERSION DES DETTES ESPAGNOLES.
tes commissaires délégués par le cabinet de Madrid et la 

maison Ardoin et compagnie, à l’effet de vérifier les regis
tres de conversion tenus à la Banque de Belgique , sont 4 
Bruxellej , depuis dimanche ; l'un de ces Mvl. est fiançais 
et l àutre -espagnol ; il résulte de leurs premières opérations 
qu’il a été déposé à la banque des titres portant intérêts 
(Perpétuelles, Guebbard et Gortès ) pour une valeur nomi
nale dépassant soixante millions de francs , et des coupons 
pour plus dé trente 'millions de francs, ô feilet d’être con* 
vertis en ob igations des dettes active , nouvelles différées et 
passive On présume que ces 90 millions représentent environ 
la moitié des litres atteints par la loi espagnole du seize 
novembre '1834, qui existaient en Belgique , l'autre moitié 
ayant été envoyée directement à la conversion par les porteurs 
eux-mêmes, ou en se servant de l’intermédiaire des maisons 
de banque.

Les journaux français, et par suite les nôtres, préten
dent qu’il existe deux projets de route en fer entre Paris et 
Bruxelles. D’après l’un de ces projets, le chemin part de la 
frontière de Quiévrain , arrive à Anzin, Saint-Wei-U> Haut 
et Benain , laisse à gauche la rivière de l'Escaut; si ptm 
à Lourches , et au Rœulx , laisse Bouchai : ; gauche y 
s’enfonce sous les hauteurs du Carabrésis comme le as:. St, 
Quentin, suit la vaille de l’Oise et marche sur Pans par U 
ligne la plus droite et la moins coûteuse , sa longueur ne sera 
que de 70 lieues.

L’autre projet ferait passer le chemin par Gand et Lille.' 
De Liile d irait par Arras, il serait plus long que l’autre de 70 
lieues. Les capitalistes belges qui se sont olfeits pour fournir 
les fonds nécessaires , ont adopté la direction la plus courte; 
et il n'est pas exact de dire que M. Thiers veuille user de 
son influence pour faire adopter une autre direction : au con
traire il approuve le premier projet. On ne s’occupe donc, 
en réalité, que du tracé le plus direct.

Nous croyons pouvoir dire que nul retard n'est apporté 
dans la combinaison de la société qui se chargera de 1« 
construction de la voie rapide qui mettra eu communication 
Paris et Bruxelles. Ou s'occupe tous les jours , non de plu
sieurs tracés , mais d'un seul tracé du chemin de fer tant 
désiré. Quant aux embranchemeus par lesquels Lille se met
trait eu communication avec Valenciennes et avec Gand; ca 
sont des projets distincts de la route principale pour l'exé
cution desquels des compagnies particulières s’organisent d’un 
autre côté, ( Mercure, )

— Un arrêté du préfet du Nord porte que duj 15 novem
bre courant jusqu’au (5 décembre prochain, il sera-ou-, 
vert Un registre d’enquête à la troisième division de la pré
fecture , où les parties intéressées et toutes personnes qui 
croiraient avoir à s’expliquer sur les trataux projetés pour la 
construction du chemin de fer de Paris à Lille, par Amiens 
et par Saint Quentin, avec embranchement sur Valenciennes j 
soit comme consentais, soit comme opposans, auront à venir 
prendre connaissance des pièces du projet, et à consigner 
ou faire consigner leur* dires respectif» «tu procés verba l,

;

Né1



ETAT CIVIL DE LIEGE, du 18 novembre.

Naissances : 2 garçons, 5 filles.
Déc és : i fille9, 5 hommes. 9 4 femmes, savoir : Pierre 

Pipelart , âgé de 92 ans, sans profession , faubourg Ste. Mar
guerite # veuf de Marie Anne Léchât. —Gilles Maghin , âge de 
92 ans , tailleur , rue Grande Nassarue, veuf de Marie Josephe 
Lefebvre. — Jacques Bayle , âgé de 80 ans , charpentier, rue 
en Bêche , époux, en 2me. nôces de Marie Ida Delsemme. — 
Simon Jean Joseph Parmentier ,âgé de 64 ans, tourneur en 
bois, rue quai d’Avroy , époux de Marie Théiêse Scaliet. 
Ferdinand Gustave Habich , âgé de 19 ans , relieur, en Lulai , 
célibataire. — Jeanne Henin , âgée de 80 ans, sans profes
sion , rue en Chaire , veuve de Simon Meyers. — Marie Jeanne 
Plouwelte, âgée de 65 ans, sans profession, rue Casquette, 
épouse de Barthelemi Joseph Leruth. — Marie Josephe Frans- 
quet, âgée de 36 ans, tricoteuse , rue pont Saint Nicolas, 
épouse en 2me. nôces de Mathieu Joseph Delhasse. — Jeanne 
Coune, âgée de 38 ans, tricoteuse, rue derrière les Potiers , 
célibataire^

Les bourgmestre et écheyins invitent les parens du norame 
Jean Hubert Renard , ex-militaire au 1 Ie régiment de ligne , 
domicilié â Liège , à se rendre au bureau de l’état civil, pour 
affaires relatives à l’administration.

ANNONCES.
HUITRES anglaises, chez PARFONDRY, derr. l’Hotel-de-Ville 

HUITRES anglaises, chez TART, derrière l’IIÔtel-de-Ville

MARDI 8 DÉCEMBRE 1835 , • 2 heures de relevée , le 
notaire ADAMS , VENDRA aux enchères, en son étude, une

MAISON 9

AVEC COUR ET DÉPENDANCES ,
sise à Liège, rue Sœurs de Hasque , cotée 178 , faisant le 
coin de ladite rue el de celle de l’Université.

Au* conditions à voir chez ledit notaire. hoo

POISSONS de mer, HUITRES anglaises , SAUMONS fumés 
chez PERET , rue Ste. Ursule.

HUITRES anglaises, l'ro qualité, à 3 francs le cent, chez 
ANDRIEN fils , rue Souverain-Pont.

-Cahilleaux et Rivets chez ANDRIEN , fits, rue Souv. Pont

Le 25 NOVEMBRE 1835 , à dix heures du matin, chez 
Lejeune au Pont de Clermont, il sera VENDU par suite de 
surenchère, une PIÈCE DE TERRE de un bonnier 3( per
ches 10 aunes, située au lieu dit Gensterbloem , commune 
d’Anbei. «37

POISSONS de MER très frais, au Moriane, rue du Stockis.

A VENDRE la MAISON , rue Platte Pierre , n° 688 , avec 
magasin, cour et jardin donnant sur la rue de la Régence. 
Cette maison se vend en trois lots , chaque lot avec une façade 
de sept mètres 65 cent, du côté de la rue de la régence. Il 
serait accordé de grandes facilités pour le paiement ; cet im
meuble est libre de charges. 385

: VENTE DE LIVRES.
La vente de Livres sous la direction de M. Prodhomme , 

aura lieu le MARDI 24 NOVEMBRE et jours suivans , à 
l'hôtel du Luxembourg , rue Sœurs de Hasque , par le miuis- 
tére de M“ RENOZ , notaire à Liège.

Le catalogue se distribue en l’étude dudit notaire, rue d’Amay, 
n» 653. 640

AU MAGASIN PLACE-VERTE, h» 780,
Sont, arrivés les ASSORTIMENS de LAINAGE, tel que 

BAS de France et d’autres fabriques , pour femmes, hommes, 
et enfants de toutes qualités et grandeurs , tricotés et tissés , 
ainsi que CHAUSSETTES , CALEÇONS , GILETS, JUPONS . 
ROBES d'enfants en coton, laine et cachemire. — 1500 GI
LETS et GALEÇONS en flanelle de santé. — GRAND AS
SORTIMENT de" BAS de coton blanc et écru , à jour et uni, 
BAS de fi! de dentelle ; BAS et BONNETS de soie , BON
NETS blancs et en couleurs ; GANTS de toute qualité.

Quantité de FOULARDS depuis frs. 1 50 à frs. 7 — CRA- 
V ATT ES de soie noires, de fantaisie; idem de laine. Un 
grand ASSORTIMENT de SCHALS , FICHUS , ECHARPES, 
FLANELLE fine, COTONNETTE fine , MOUCHOIRS de 
poche etc., etc. 49^

BELLE MAISON ~

A PORTE LOCHEREç

A VENDRE ,

PLAGE DU SPECTACLE, N" 858.
Cette MAISON est composée , au rez de chaussée d’une 

chambre à manger , de deux salons, d’une anti-chambre et 
d’une cuisine. Le premier et deuxieme àtaijes ont chacun cinq 
pièces, alcoves et cabinets avec dégagement sur un escalier 
dérobé. Il y a grand escalier, calorifère, mansardes , grands 
greniers , caves , offices, porche couvert, balcon, ECURIES 
POUR QUATRE CHEVAUX , remises, sellerie, chambre de 
domestique . grande cour et UN JOLI JARDIN aboutissant au 
quai de la Sauvenière.

Cette maison est NEUVE ET FRAICHEMENT DÉCORÉE , 
elle jouit d’UNE VUE MAGNIFIQUE , d’un côté, sur la place 
du Spectacle , de l’autre sur te quai de la Sauveuière et le Mont 
Saint Martin.

Si les amateurs désiraient avoir une habitation plus vaste , 
on pourrait aussi VENDRE la maison contiguë, n° 858 bis. 

S’adresser au n° 858 , de 4 0 à 1 < heures du matin. 612

SAMEDI, 21 NOVEMBRE 1835, à neuf heures du matin, 
continuation de ta VENTE des MARCHANDISES d AUNAGE^ 
et de MEUBLES, chez la veuve Systermans, n° 38, rue Vi
nave d'ile , à Liège. __

On commencera par les MARCHANDISES.
ARGENT COMPTANT. 638

MALADIES CHRONIQUES.

Traitement dépuratif du docteur Giraudeau pour purifier 
la masse du sang et guérir le principe acrimonieux des DAR
TRES , MALADIES DE PEAU, GALES ANCIENNES, ul
cères, plaies, catharre, gravelle , syphilis, scrophutes , rhu
matisme , fleurs blanches, maux d’estomac, etc; la descrip
tion de ces maladies et l’art de les guérir soi-mêine se délivre 
gratis à Als chez M. Rousseau , ph. ; à Anvers chez M. Van- 
Uevelde, ph. ; à Bruges chez M. Vanoutrie-Pellet ; à Buxelle» 
chez M. Descordes-Gautier, pht, rue de la Régence ; à Cour- 
tray chez M. VanderEspt, pli ; à Charleroy chez M. Binard , 
ph. ; à Gand chez M. Massot-Froment , "ph. , rue de la Mon
naie; à Liège chez M. Lafontaine, ph. ; à Mons chez M. 
Puisage , ph. ; à Namur chez M. Desmarets , ph. ; à Philip- 
peville chez M.; Poncelet, ph. ; à Spa chez M. Tournay«, 
ph., à Tournay chez M Carrelle, ph. ; à Verviers chez M. 
Frison Vanontrive, ph. 630

SAMOKLES&I»
PRIX DUNE ACTION 

20 francs.
SIX ACTIONS 

100 francs.

BOURSES.

PARIS , LE 14 NOVEMBER.
codes I Codes 

précédent. ! dd jode.Fonds ïdeiics.

Cinq pour cent, comptant. . • • . ,
a o fin courant .............

Trois pour cent, comptant. . . . . .
a a fin courant. . ... . 

Naples, Cert. Falc. compt ....
a a un courant. . .

Espagne. Empr, Guebh: compt. . 
a a fin cour. .
a Rente perp. 5 p c. compt. 
a fin cour. .
a 3 p. c. compt. .
a ° fin cour. .
a Cortès, compt. . » .
a a fin cour . . .

Coupons cortès. ...........
Dette différée............. ..
Emprunt Ardoin. ........
Rome. Rs. 5 p. c. comp. ....

» fin courant..............
Belgique. Empr. 4 831 , compt. . ,

» a -fin cour. . .
Banque de Belgique..........................

VENTE FAR ACTIONS

DE LA GRANDE SEIGNEURIE

BE SAMOÜLESKI
évaluée à 1,375,000 florins ,

et des sept villages dénommés ; 
Mrukova, Czekay, Pilgrzymka, Zawadka, 

Klopotnica , Huta , et Folusz.
Avec une population de 3300 âmes, et 4808 arpens de bonnes 

terres seigneuriales

comprenant 25914 gains en argent de 

fl. 250.000.20,000.15,000. 12,00010,000 etc

LE TIRAGF SE FERA DÉFINITIVEMENT 

ET IRRÉVOCABLEMENT A VIENNE 

LE 26 NOVEMBRE i 835.

Pour 200 francs il sera délivré 11 actions et en sus une 
action bleue , gagnant forcément et privilégiée d’un tirage 
spécial de primes considérables.

Prospectus français et envoi des listes franc de 
port. On est prié décrire directement à cet effet à

HENRI REINGANUM,
banquier et receveur général à FRANCFORT sjM. 223

VILLE DE LIÈGE.—Les bourgmestre etéchevins, vu la 
demande du sieur Michel Hachait, demeurant sur Avroy , 
n° 737 , tendante à être autorisé à faire construire un four 
à pains derrière la maison susdite ;

Vu l’arrêté royal du 31 janvier 1824; arrêtent :
La demande ci-dessus analysée sera publiée par la voie des 

journaux et affichée tant sous le perron à l’hôtel de ville que 
sur la porte de l’église de St. Christophe.

Les personnes qui penseraient devoir s’opposer à l’objet de 
cette demande sont invitées à faire parvenir à la régence 
leurs motifs d’opposition dans le délai de quinzaine.

A l’Hôtel de Ville , le 16 novembre 1835.
Le président du collége, Louis J A MME.

Far le collège , le secrétaire DEMANY.
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81 10
81 20
99 35
99 40
38 Offi
00 0(0
38 1;8
00 0(0
23 0(0
00 0(0
38 1(2
00 0(0
23 4(4
15 5/8
47 3,8

101 1(2
000 0(0
102 0(0
000 0,0
115 0(0

108
108

81
81
99
99

45 
55 
00 
05 
25 
35 

00 Op
oa oo 
eo 0(0 
00 0(0 
00 0;0 
oo oio 
35 0/0 
00 0,0 
23 1,4 
15 5,8 
47 3,8 

101 1,2 
000 0(0 
101 3|4 
101 3|4 
114 0(0

LONDRES , le 16 November.

3 p. c., consolidés. 9t 5|8 
Bel», em 1832 G. B. 000 0)0
Hull, dette active. 55 1 (2

■Id. 5 p. c. 000 0,0
Portugais 5 p. c. 90 1,2

Id. 3 p. c. 00 0,0
Espagne cortès. 00 0(0

Escompte.
Différées.
Passives.
Russie.
Brésil , emp. 4f 21. 
Mexicains, 5 p. a. 
Colomb

00 0,0 
00 0,9 
00 0(0 

108 4,2 
85 0(0 
38 1(2 
00 0(0

AMSTERDAM, le 17 novembbe.

Dette active.
« différée. 

Billet de chance. 
Syndic, d’amor.

» 3 1(2. 
Soc. de comm.

55 7,i6 
0 0(00

24 7,16 
95 1(4 
79 3|4 

421 5(8

Rente françaiie. 
Métalliques. 
Russie , H. et C. 
Esp. rente pei p. 
Naples falcon iet. 
Brésiliens.

00 0,0 
9g 0,0 

104 5(8 
00 00(00 

00 0(9 
86 5(8

ANVERS , le 18 novembre. 

CHANGES.
COUNTS J9DRS

Amsterdam.
Rotterdam.
Paris pr fr. 100. 
Lond. i r Estr... 
Hamb. pr 40 MB 
Bruxelles. . . 
Gand. ....

TONDS.

5(8 o|° perte 
3(4 0(0 perte 
fl. 47 |5|16 
fi. 1210 
35 5(16

jl|4 0(0 p

FONDS PUBLICS.

DEDX MOIS. mois mois

fl. 47
fl. 12 02 112
35 1(16 A

46 7(8

34 15(16

VILLE 
D’A N VEES, 

Dette act.
» differ. 

BELGIQUE.
Emp. 48 m. 
A. B. 1835. 
Ac de la B.
HOLLANDE.
Dette act. 
Rte remb. 
AUTRICHE. 
Métalliq. 
Lots fl. 100. 

» fl. 250. 
» fi. 500.

POLOGNE
Lets fl. 300

INT. COURS. FONDS. INT. COURS.

» ti. 50Ü 150 0(0 P
BRÉSIL. 5

5 104 3(4 A E. àL,1824 86 3(1 A.
43 f; ESPAGNE. 5

B Guebh. 5
5 103 314 R. P. à Am 5

Emps 1834, 50 1(4 50 1(8 A
Dette diff. 240(0 A

2 1(2 Cortès à P.
4 112 » à L.
2 4,2 88 1[4Aet99P dito Coup

Naples.
5 102 1(2 P Cert. Falc. 5 92 1(2

258 0(0 A ÉTAT-ROM.
4 420 Levée 1&32 5 104 1(2 A
4 708 0(0 P là An. 1834

I
5 98 1(4 P

124 P

Ein. R., (in et.
» pri. I moi. 

Dette active.
E. de 1832.
Act. Soc. Gén.
S. de c. de c;v. 
Banq. de Belg.
S. du c. de S. Ö.
S. Hauls-Fourn. 
Banq. fonc.
S. du Clia. Flenu. 
Sclessin.
Gai.-Rus. ad. Br. 
Dette act. Hull. 
Syndi. damorli. 
Losr. av. coup, 

a inscript.

BRUXELLES , le 17 novembre.
Métalliques. 4Ö2 4,4 P
Naples. 92 1(2
Rome. 101.5(8,
Blés. Rollisc, 87 0(0 £
E. Ar. 1835. 50 A 50 1,8 P 
Einpr. Guebh. 00 0(0
P. à Amst. 00 0(0
Fin cour. 00 0,0 0(0
D. différée. 18 1,4 P
Cortès à Par. 00 0,0

101
101

53 1,4
too 0(0
830 0(0 
145 1(2 P 
114 0(0 P 
109 4(2 P 

11.6 112 P 
96 i|2 

109 0(0 P 
109 0(0 P 
48 0(0 P
54 3(4 

00 0(0 
99 0(0 P 

103 0(0 A

à Londr. 00 0,0 
Coup. Cortès. 00 0,0 

CHANGES
Amsterdam. 5(8 “(„ 
Londres et. 12 12 1(2 

» 2 mois. 12 07 1(2 
Paris i 418 av.

Métalliques
VIENNE, le 9 novembre.

102 0)0. — Actions de la banque 1388.

MAGASIN UNIVERSEL.,

PUBLIÉ SOUS LA. DIRECTION DE SA VANS , DE LITTÉRATEURS ET D’ARTISTES , 

RELIGION, MORALE, LITTÉRAIRE, HISTOIRE, VOYAGES, SCIENCES , ARTS.

5e ANNÉE. — LES 5 PREMIÈRES LIVRAISONS ONT PARU.

DESSINS ET GRAVURES DES PREMIERS ARTISTES.

Les 52 1 i v r a i s o iVa'1 f80 H ’ ' sf’ma‘ne : les abonnés peuvent recevoir le MAGASIN par semaine ou par mois.
On souscrit à ' ln,1,-e■ Par cahiers mensuels avec couvertures, prix franco pour toute la Belgique : 6 fr.

la Cour, n» 2, etT’son dépôt“ Ge"nain n» 9 ; et à Bruxelles à la LIBRAIRIE MODERNE, Montagne de

ARRIVAGES AU PORT D’ANVERS DU 17 NOVEMBRE.
Le schooner anglais Waves , c. Rodger*, v. de Rigâ i c*’' e 

graine de lin. , (_•
Le brick prussien Miana , c. G aff* , v, de Riga , ch. de B 

de lin. , 4e
Le brick anglais Active , c. Aldry , v. de Londres, 

café et riz. UoRi»>,
Pe schooner anglais Marianne Mivel, c. Bakman , V. °

ch. de graine de lin. r.mUner-
Le hoff hanovrieri 2 Gezusters, c. Haelhoofd, v. de Laroiui

ziel, ch. d'orge et beurre^^^_^^^
MARCHANDISES,— Ventes par contrat privé.

300 baltes café, Brésil, à 32,3(4 çts. çpns.
200 caisses sucre Havane blond basse qté. , à fl. 20 3(4 ent.

50 caisses sucré Havane blond, à fl. 22 ent.
,1 ; a, ,— WX..AAC 01. ucrinan

. . dépôt, rue de l'Évéque, n» 40.
e e souscription concourt aux primes de 500,300 et 200 fr, »fondées par la LIBRAIRIE MODERNE, 580 I H. Lignac , imp. du.Journal, tue du_Pot-d’Or, u°62î,à VW


